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ARTICLE 11

Compléter la première phrase de l’alinéa 8 par les mots : 

« à l’exception des infirmiers. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objectif d'exclure les infirmier de la réalisation du geste. Cet 
amendement est fondé sur l'article R 4312-21 du code de déontologie des infirmiers de novembre 
2016, indiquant les termes suivants : "L'infirmier doit accompagner le mourant jusqu'à ses derniers 
moments, assurer par des soins et des mesures appropriés la qualité d'une vie qui prend fin, 
sauvegarder la dignité de la personne soignée et réconforter son entourage."

In fine, l'infirmier ne doit pas provoquer délibérément la mort.


